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Première partie 

A.  Données et statistiques (si disponibles) 

Ventilation par tranche d�âge des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents recueillis  
par des familles (sous tutelle), pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: 
Localité 

Tutelle Enfants de 
0 à 7 ans 

Enfants de 
7 ans et 

plus 

Tutelle Enfants de 
0 à 7 ans 

Enfants de 
7 ans et 

plus 

Tutelle Enfants de 
0 à 7 ans 

Enfants de 
7 ans et 

plus 

 27 248 9 875 17 373 26 725 9 794 16 931 28 494 11 202 17 292

Villes 
d�importance 
nationale 1 986 854 1 132 2 076 913 1 163 2 811 1 271 1 540

Total 29 234 10 729 18 505 28 801 10 707 18 094 31 305 12 473 18 832

Ventilation par tranche d�âge des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents recueillis  
par des familles (en placement nourricier), pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: 
Localité Placement 

nourricier Enfants de 
0 à 7 ans 

Enfants de 
7 ans et 

plus 

Placement 
nourricier Enfants de 

0 à 7 ans 

Enfants de 
7 ans et 

plus 

Placement 
nourricier Enfants de 

0 à 7 ans 

Enfants de 
7 ans et 

plus 

Régions 2 601 1 243 1 358 1 830 921 909 1 682 869 813

Villes 
d�importance 
nationale 212 118 94 98 57 41 109 64 45

Total 2 813 1 361 1 452 1 928 978 950 1 791 933 858

Ventilation par tranche d�âge des pupilles des institutions éducatives accueillant des enfants orphelins 
ou privés de la garde de leurs parents, pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: 
Localité Nombre total 

d�institutions Effectif Enfants 
de 0 à 
7 ans 

Enfants 
de 7 ans 
et plus 

Nombre total 
d�institutions Effectif Enfants 

de 0 à 
7 ans 

Enfants 
de 7 ans 
et plus 

Nombre total 
d�institutions Effectif Enfants 

de 0 à 
7 ans 

Enfants 
de 7 ans 
et plus 

Zone 
urbaines 

91 6 493 1 699 4 794 97 6 542 1 713 4 829 93 6 501 1 739 4 762

Zones 
rurales 

113 12 347 2 101 10 246 120 11 758 2 184 9 574 111 11 697 2 075 9 622

Total 204 18 840 3 800 15 040 217 18 300 3 897 14 403 204 18 198 3 814 14 384
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Ventilation par nationalité des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents recueillis  
par des familles (sous tutelle), pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: Localité 
Tutelle  

Kazakhs Russes Autres
Tutelle 

Kazakhs Russes Autres
Tutelle  

Kazakhs Russes Autres

Régions 27 248 15 439 8 345 3 464 26 725 15 103 8 147 3 475 28 494 16 091 7 724 4 679

Villes 
d�impor-
tance 
nationale 1 986 725 905 356 2 076 791 953 332 2 811 853 1 374 584

Total 29 234 16 164 9 250 3 820 28 801 15 894 9 100 3 807 31 305 16 944 9 098 5 263

Ventilation par nationalité des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents recueillis  
par des familles (en placement nourricier), pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: Localité Placement 
nourricier Kazakhs Russes Autres

Placement 
nourricier Kazakhs Russes Autres

Placement 
nourricier Kazakhs Russes Autres

Régions 2 601 1 013 1 584 4 1 830 1 003 823 4 1 682 989 691 2

Villes 
d�impor-
tance 
nationale 212 85 116 11 98 54 41 3 109 54 52 3

Total 2 813 1 098 1 700 15 1 928 1 057 864 7 1 791 1 043 743 5

Ventilation par nationalité des pupilles placés dans les établissements d�accueil des enfants orphelins 
ou privés de la garde de leurs parents, pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: Localité Nombre 
total 

d�établis-
sements 

Effectif 
Kazakhs Russes Autres 

Nombre 
total 

d�établis-
sements 

Effectif
Kazakhs Russes Autres

Nombre 
total 

d�établis-
sements 

Effectif 
Kazakhs Russes Autres

Zones 
urbaines 

91 6 493 2 988 2 251 1 254 97 6 542 2 980 2 327 1 235 93 6 501 2 953 2 332 1 216

Zones 
rurales 113 12 347 2 945 7 681 1 721 120 11 758 2 935 7 101 1 722 111 11 697 2 938 7 083 1 676

Total 204 18 840 5 933 9 932 2 975 217 18 300 5 915 9 428 2 957 204 18 198 5 891 9 415 2 892
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Ventilation par sexe des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents,  
recueillis par des familles (sous tutelle), pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: Localité 
Tutelle 

Garçons Filles 
Tutelle 

Garçons Filles 
Tutelle 

Garçons Filles 

Régions 27 248 12 247 15 001 26 725 12 934 13 791 28 494 13 355 15 139

Villes 
d�importance 
nationale 

1 986 974 1 012 2 076 941 1 135 2 811 1 270 1 541

Total 29 234 13 221 16 013 28 801 13 875 14 926 31 305 14 625 16 680

Ventilation par sexe des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents recueillis par des familles 
(en placement nourricier), pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: Localité Placement 
nourricier Garçons Filles 

Placement 
nourricier Garçons Filles 

Placement 
nourricier Garçons Filles 

Régions 2 601 1 448 1 153 1 830 1 113 717 1 682 981 701

Villes 
d�importance 
nationale 212 115 97 98 39 59 109 47 62

Total 2 813 1 563 1 250 1 928 1 152 776 1 791 1 028 763

Ventilation par sexe des pupilles des établissements d�accueil d�enfants orphelins  
ou privés de la garde de leurs parents, pour les années 2004 à 2006 

2004 2005 2006 

Dont: Dont: Dont: 
Localité 

Nombre 
total 

d�établis-
sements 

Effectif 
Garçons Filles 

Nombre 
total 

d�établis-
sements 

Effectif
Garçons Filles 

Nombre 
total 

d�établis-
sements 

Effectif 
Garçons Filles 

Zones 
urbaines 

91 6 493 3 959 2 534 97 6 542 3 890 2 652 93 6 501 3 854 2 647

Zones 
rurales 113 12 247 5 138 7 209 120 11 758 4 911 6 847 111 11 697 5 133 6 564

Total 204 18 840 9 097 9 743 217 18 300 8 801 9 499 204 18 198 8 987 9 211
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Ventilation par tranche d�âge des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents  
qui ont été adoptés par des citoyens du Kazakhstan 

Nombre total d�enfants 
adoptés De 0 à 3 ans De 4 ans à 6 ans De 7 ans à 18 ans 

Localité 
2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 

Régions 2 235 2 219 2 421 1 291 1 339 1 429 569 521 329 375 359 663

Villes 
d�importance 
nationale 255 230 270 135 134 183 78 79 39 42 17 48

Total 2 490 2 449 2 691 1 426 1 473 1 612 647 600 368 417 376 711

Ventilation par âge des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents  
qui ont été adoptés par des étrangers 

Nombre total d�enfants 
adoptés De 0 à 3 ans De 4 ans à 6 ans De 7 ans à 18 ans 

Localité 
2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 

Régions 712 713 666 481 480 491 86 109 81 145 124 94

Villes 
d�importance 
nationale 226 137 63 222 108 61 3 16 1 1 13 1

Total 938 850 729 703 588 552 89 125 82 146 137 95

Ventilation par sexe des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents 
qui ont été adoptés par des citoyens du Kazakhstan 

Nombre total d�enfants adoptés Garçons Filles 
Localité 

2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 

Régions 2 235 2 219 2 421 1 059 1 008 1 214 1 176 1 211 1 207

Villes 
d�importance 
nationale 255 230 270 111 81 123 144 149 147

Total 2 490 2 449 2 691 1 170 1 089 1 337 1 320 1 360 1 354

Ventilation par sexe des enfants orphelins ou privés de la garde de leurs parents 
qui ont été adoptés par des étrangers 

Nombre total d�enfants adoptés Garçons Filles 
Localité 

2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 

Régions 712 713 666 335 352 317 377 361 34

Villes 
d�importance 
nationale 226 137 63 115 67 38 111 70 25

Total 938 850 729 450 419 355 488 431 374
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Établissements d�accueil d�enfants handicapés 

Région 2004 2005 2006 

 Nombre 
d�établissements Effectif 

Budget de 
fonctionnement, 

en milliers de 
tenges 

Nombre 
d�établissements Effectif

Budget de 
fonctionnement, 

en milliers de 
tenges 

Nombre 
d�établissements Effectif 

Budget de 
fonctionnement, 

en milliers de 
tenges 

Aqmola 2 152 56 599,0 2 149 59 142,0 2 139 74 906,0

Aqtobe 0 0 0,0 0 0 0,0 0 0 0,0

Almaty 2 333 90 695,0 2 380 108 321,6 2 285 98 853,0

Atyrau 1 203 60 000,5 1 210 67 417,0 1 201 90 885,0

Kazakhstan 
oriental 1 109 33 140,0 1 103 17 881,0 1 107 167 580,0

Jambyl 1 126 41 052,3 1 136 49 605,0 1 116 54 748,0

Kazakhstan 
occidental 1 114 45 559,0 1 111 60 474,0 1 104 63 273,0

Qaraghandy 1 360 98 867,0 1 360 109 186,0 1 360 118 440,0

Qostanay 2 376 65 019,0 2 374 819 967,4 2 374 105 868,1

Qyzylorda 1 126 26 217,0 1 121 59 924,0 1 129 56 398,7

Mangistau 0 0 0,0 0 0 0,0 0 0 0,0

Pavlodar 1 59 20 415,2 1 61 24 934,0 1 60 34 213,0

Kazakhstan 
septentrional 1 214 56 854,0 2 195 66 015,8 2 174 98 813,2

Kazakhstan 
méridional 2 456 142 041,0 2 440 90 413,0 2 454 196 833,0

Ville 
d�Astana 1 203 84 985,0 1 179 81 802,0 1 167 105 312,0

Ville 
d�Almaty 1 157 50 430,0 1 145 57 912,0 1 153 87 548,0

Total 18 2 988 871 874,0 19 2 964 934 994,8 19 2 823 1 353 671,0

Nombre d�enfants souffrant d�une capacité de développement limitée inscrits 
dans les écoles spécialisées 

 2004 2005 2006 

Nombre d�enfants de 0 à 18 ans recensés comme souffrant d�une 
capacité de développement limitée, dont: 120 665 124 216 131 465

Enfants d�âge scolaire de 7 à 18 ans 96 703 98 517 102 427

Pourcentage d�inscrits dans les établissements scolaires spécialisés 25,6 % 24,7 % 23,3 %

Réseau Effectif Réseau Effectif Réseau Effectif 

Nombre total d�établissements scolaires spécialisés, dont: 103 18 850 102 17 861 101 17 030 

 En milieu rural 13 1 820 20 4 035 13 1 819 

 Écoles internats, dont: 86 16 546 87 15 757 87 15 477 

 Internats pour orphelins et enfants privés de la garde de leurs parents 17 3 647 17 3 373 16 3 208 

 Écoles (mixtes: écoles-jardins d�enfants) 17 2 304 15 2 104 14 1 553 

Pour ventilation par handicap:       

 Non-voyants (aveugles) 1 213 1 233 1 225 

 Ma1voyants 8 1 141 7 1 033 7 892 
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 2004 2005 2006 

 Non-entendants (sourds) 8 1 255 8 1 154 8 1 242 

 Malententants et sourds tardifs 11 1 534 11 1 431 12 1 465 

 Enfants souffrant de troubles de la parole 5 842 6 1 162 6 1 104 

 Enfants souffrant de troubles de l�appareil locomoteur 4 452 3 389 3 395 

 Enfants souffrant d�arriération mentale,  56 11 168 56 10 611 55 10 197 

 dont orphelins 12 2 346 12 2 139 12 2 227 

Enfants souffrant de retard de développement psychique,  10 1 945 10 1 828 9 1 510 

 dont orphelins 5 1 301 5 1 234 4 981 

Nombre de classes spécialisées dans les établissements d�enseignement 
général 547 5 887 643 6 480 766 6 883 

3. Statistiques relatives à la maltraitance d�enfants 

 Depuis trois ans, le nombre de poursuites pour maltraitance de mineurs (art. 137 du Code 
pénal) est en diminution constante: 78 affaires instruites en 2004, 76 en 2005 et 67 en 2006 
(voir tableau 1).  

Dans pratiquement toutes ces affaires, les parents avaient longtemps abusé de boissons 
alcooliques, étaient enregistrés dans des dispensaires pour toxicomanes comme alcooliques 
chroniques, menaient une vie immorale, étaient sans domicile fixe et ne s�occupaient pas de 
l�éducation de leurs enfants, se laissant même aller jusqu�à les brutaliser.  

Le nombre de familles dysfonctionnelles diminue avec l�amélioration des conditions de vie 
dans le pays: en 2004, 14 288 familles étaient recensées comme dysfonctionnelles, contre 
12 931 en 2005 et 12 903 en 2006. 

 En outre, à des fins de prévention, les services du Ministère de l�intérieur ont poursuivi 
pour manquement aux obligations d�éducation d�un enfant mineur, conformément à l�article 111 
du Code des infractions administratives, 3 269 parents ou personnes agissant in loco parentis 
en 2004, 3 184 en 2005 et 2 976 en 2006.  

 S�il est impossible que le mineur demeure dans sa famille, les services du Ministère de 
l�intérieur ont pour pratique d�adresser aux organes judiciaires par l�intermédiaire des 
commissions des affaires des mineurs et de la protection de leurs droits une requête en 
destitution du droit des parents à l�éducation de leurs enfants mineurs. À l�initiative des services 
du Ministère de l�intérieur, 1 377 personnes ont été déchues de leurs droits parentaux en 2004, 
1 334 en 2005 et 1 144 en 2006. 

 Toujours à l�initiative des services du Ministère de l�intérieur, les tribunaux ont prononcé 
la restriction des droits parentaux de 221 personnes en 2004, 172 en 2005 et 144 en 2006. 

 En 2006, en collaboration avec les services des tutelles du Ministère de l�éducation et des 
sciences, 1 031 enfants ont été placés dans des orphelinats ou des internats. 
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4. Droit à l�éducation 

Ventilation par âge des effectifs scolaires (non compris les élèves des écoles et 
des classes pour enfants souffrant d�une capacité de développement limitée) 

pour l�année scolaire 2006/07 

Nombre d�années révolues au 1er 
janvier No de la ligne Total Filles 

A B 26 27 

5 ans 1 1 284 757 

6 ans 2 100 527 51 613 

7 ans 3 209 028 102 355 

8 ans 4 219 673 106 992 

9 ans 5 225 397 110 963 

10 ans 6 238 421 117 104 

11 ans 7 255 017 125 367 

12 ans 8 274 052 134 359 

13 ans 9 276 347 135 913 

14 ans 10 286 780 141 129 

15 ans 11 263 923 130 718 

16 ans 12 185 103 95 964 

17 ans 13 120 389 62 179 

18 ans et plus 14 12 511 5 788 

Total (somme des lignes 1 à 14) 15 2 668 452 1 321 201 

a) Taux d�inscription dans les écoles préprimaires 

D�après les données de l�éducation nationale, au 1er janvier 2007, 230 800 enfants, soit 
27,6 % du total des enfants âgés de 1 à 6 ans, étaient inscrits à l�école maternelle. Dans les zones 
rurales, ce pourcentage était de 12,4 %, contre 38,7 % dans les villes.  

Le taux d�inscription le plus élevé dans l�enseignement préprimaire (57,9 %) s�observe 
dans les écoles maternelles de la région de Qostanay et le taux le plus faible (7,1 %) dans la 
région d�Almaty.  

Soixante-dix-sept pour cent de tous les enfants de 5 à 6 ans suivent une préparation 
obligatoire d�un an à l�école. Un jeu de matériels pédagogiques de préparation à l�école a été 
introduit. Soixante pour cent des enfants reçoivent ces matériels gratuitement, leur coût étant 
imputé sur les budgets locaux. 

Afin d�accroître le nombre d�enfants inscrits dans les établissements préscolaires, le 
Gouvernement a adopté la décision no 83 du 5 février 2007 approuvant le plan d�action visant à 
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soutenir l�enseignement et l�instruction préscolaires au Kazakhstan pour les années 2007 à 2009. 
Ce document prévoit:  

− La construction de 55 établissements préscolaires d�une capacité d�accueil de 
7 900 places; 

− La réfection totale de 131 établissements préscolaires actuellement fermés ou utilisés 
à d�autres fins, d�une capacité d�accueil de 13 800 places; 

− La création de 150 minicentres préscolaires, cabinets de réadaptation et cellules 
d�enseignement intégré à l�intention d�enfants d�âge préscolaire au sein des 
établissements d�enseignement, d�une capacité d�accueil de 3 800 places; 

− L�ouverture de sept centres régionaux consacrés à l�enfance préscolaire; 

− Le renforcement des infrastructures (fourniture de mobilier, équipement technique 
des cantines) de 862 établissements préscolaires, la réfection totale de 
375 établissements préscolaires, et l�informatisation de 706 établissements 
préscolaires en activité; 

− La création de 44 points de consultation destinés aux parents et de halte-garderies 
ouvertes les jours fériés (pour les enfants ne fréquentant pas l�école maternelle) dans 
les établissements d�enseignement, d�une capacité d�accueil de 1 500 places; 

− La fourniture de jouets et de matériel ludique à 942 établissements préscolaires; 

− La fourniture de livres d�images et de livres pour enfants à 1 367 établissements 
préscolaires. 

Le montant des fonds imputés sur le budget de l�État nécessaires à la réalisation du plan 
s�élève à 20 582 775 000 tenges. 

Effectif scolaire des écoles d�enseignement général de jour 
dépendant du Ministère de l�éducation et des sciences 

Total Zones urbaines Zones rurales 
Année Élémen- 

taire Primaire Secondaire Élémen-
taire Primaire Secondaire Élémen- 

taire Primaire Secondaire

2004 38 508 111 103 2 738 358 16 692 23 497 1 448 094 21 816 87 606 1 290 264 

2005 36 934 106 171 2 634 972 16 077 23 303 1 401 257 20 857 82 868 1 233 715 

2006 35 429 101 528 2 531 495 15 262 20 718 1 346 641 20 167 80 810 1 184 854 
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b) Élèves sortant des 9e et 11e classes des écoles d�enseignement général de jour 

Année 9e classe Pourcentage du nombre
total d�élèves 11e classe Pourcentage du nombre 

total d�élèves 

2004 298 018 10,3 225 915 7,8 

2005 291 125 10,4 216 108 7,8 

2006 285 889 10,3 188 394 7,1 

c) Au cours de l�année scolaire 2005/06, 2 983 élèves sur 2 668 452 ont redoublé (soit 
0,1 %). 

d) Au cours de l�année scolaire 2005/06, on recensait dans les écoles d�enseignement 
général de jour 272 098 enseignants et 2 668 452 élèves. 

− Le taux d�encadrement était d�un enseignant pour 10 élèves; 

− Le nombre moyen d�élèves par classe était de 18,93. 

5. Au 1er mars 2007, on comptait 7 709 personnes séropositives enregistrées au Kazakhstan, 
et le taux d�infection était de 44,9 pour 100 000. La prévalence la plus élevée d�infection à VIH a 
été enregistrée dans la ville d�Almaty et dans les régions de Pavlodar et Qaraghandy. Le taux de 
prévalence parmi les enfants âgés de moins de 14 ans de la République était de 3,4. 
L�augmentation de la proportion d�enfants atteints de l�infection à VIH est due à la situation au 
Kazakhstan méridional, où le taux de prévalence atteint 12,6. On constate aussi un taux élevé de 
prévalence de l�infection à VIH parmi les enfants de moins de 14 ans de la région de 
Qaraghandy, où il atteint 8,5 pour 100 000. 

Données cumulatives sur les cas enregistrés d�infection à VIH 
ventilés par région au 1er mars 2007 

En chiffres absolus Taux de prévalence pour 
100 000 habitants 

Région 
Total Dont enfants de 

moins de 14 ans Total Dont enfants de 
moins de 14 ans 

Akmola 137 1 15,5 0,5 

Aqtöbe 135 1 18,4 0,5 

Almaty 319 2 19,2 0,4 

Atyrau 41 0 8,3 0 

Kazakhstan oriental 410 1 25,2 0,3 

Jambyl 188 1 17,5 0,3 

Kazakhstan occidental 215 0 33,0 0 

Qaraghandy 1 835 30 93,5 8,5 

Qostanay 465 3 44,7 1,2 
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En chiffres absolus Taux de prévalence pour 
100 000 habitants 

Région 
Total Dont enfants de 

moins de 14 ans Total Dont enfants de 
moins de 14 ans

Qyzylorda 28 0 3,9 0 

Mangistau 49 0 13,1 0 

Pavlodar 1 098 5 125,9 2,5 

Kazakhstan septentrional 138 1 17,2 0,5 

Kazakhstan méridional 945 93 42,5 12,6 

Ville d�Almaty 1 598 6 132,7 2,3 

Ville d�Astana 108 0 24,2 0 

Total 7 709 144 44,9 3,4 

Prévalence de l�infection à VIH par tranche d�âge au 1er mars 2007 

Tranche d�âge En chiffres absolus En pourcentage (%) 

0-1 an 94 1,2 

2-5 ans 30 0,4 

6-10 ans 3 0,0 

11-14 ans 17 0,2 

15-19 ans 566 7,3 

20-29 ans 3 853 50,0 

30-39 ans 2 185 28,3 

40-49 ans 787 10,2 

50-59 ans 115 1,5 

60 ans et plus 13 0,2 

Cas déclarés anonymement 46 0,6 

Total 7 709 100 

 La tranche d�âge la plus atteinte par l�infection à VIH au Kazakhstan est celle des jeunes 
de 20 à 29 ans (50 %), suivie de celle des 30 à 39 ans (28,3 %). 
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6. Données sur les infractions 

Informations sur la criminalité juvénile pour les années 2004 à 2006 

Région 2004 

Augmentation 
ou diminution 
en pourcentage 

(%) 

2005 

Augmentation 
ou diminution 
en pourcentage 

(%) 

2006 

Augmentation 
ou diminution 
en pourcentage 

(%) 

Аqmola 538 +4,3 416 +22,7 400 -3,8 

Аqtöbe 285 -16,4 268 -5,9 195 -27,2 

Аlmaty 269 -4,9 297 +9,5 190 -36,0 

Аtyrau 135 -2,9 112 -17,1 107 -4,5 

Kazakhstan oriental 1 064 -5,5 1 156 -8 1 082 -6,4 

Jambyl 182 -22,6 159 -12,7 196 +23,3 

Kazakhstan 
occidental 254 -10,6 237 -6,7 251 +5,9 

Qaraghandy 903 +9,9 750 -17 669 -10,8 

Qostanay 903 +6,7 875 -3,2 703 -19,7 

Qyzylorda 123 +7,0 134 +8,3 135 +0,7 

Mangistau 190 -4,5 183 -3,7 124 -32,2 

Pavlodar 551 -20,6 589 +6,5 570 -3,2 

Kazakhstan 
septentrional 280 -30,1 246 -13,1 344 +39,8 

Kazakhstan 
méridional 286 -15,0 290 +1,4 388 +33,8 

Ville d�Astana 139 -34,1 120 -13,7 116 -3,3 

Ville d�Almaty 269 -6,6 294 + 8,6 233 -20,7 

Infractions commises 
dans les transports 
publics 

158  114  88  

Infractions constatées 
par la Direction de la 
police spéciale   33  23  

Total: 6 529 -6,7 6 273 -4 5 814 -7,4 

 Source: Ministère de l�intérieur 

Comme le montrent les statistiques, il y a eu ces cinq dernières années une diminution 
progressive du nombre d�infractions commises par des mineurs au Kazakhstan. Alors qu�en 
2001, plus de 8 000 infractions signalées avaient été commises par des mineurs, ce chiffre était 
de 6 829 en 2004, 6 273 en 2005 et 5 814 en 2006. 
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 La proportion d�infractions signalées commises par des mineurs a également baissé 
(passant de 7,3 % en 2005 à 6,7 % en 2006). 

 Les baisses les plus importantes de la délinquance juvénile ont été constatées dans la 
région d�Almaty (36 %), les circonscriptions régionales des transports du sud-est (34,5 %) et du 
centre (32,7 %) et dans la région de Mangistau (32,2 %). 

 Cela étant, dans les régions du Kazakhstan septentrional et du Kazakhstan méridional, la 
délinquance juvénile a augmenté (de 39,8 % et 33,8 %, respectivement). 

 Les homicides commis par des mineurs ont diminué de 25 %, les vols de 11,8 %, les vols 
qualifiés de 18,5 %, les faits de houliganisme de 11,1 %, les extorsions de 6 %, les lésions 
corporelles intentionnelles graves de 14,8 %. 

 En revanche, on constate une augmentation d�infractions telles que les viols (de 11,5 %), 
les escroqueries (de 23,9 %) et les vols à découvert (de 4,9 %). En outre, le nombre d�infractions 
commises sur des mineurs a également augmenté, de 7,9 %. 

 On trouvera ci-après d�autres informations sur le nombre de mineurs auteurs d�infractions: 

− En 2004, 7 948 mineurs ont été signalés comme ayant commis des infractions, dont 
2 113 âgés de 14 à 15 ans, 4 680 âgés de 16 à 17 ans, et 694 filles; 854 ont été 
signalées comme ayant commis des infractions légères, 5 062 des délits, 1 830 des 
infractions graves, 202 des infractions particulièrement graves; 5 226 mineurs ont été 
poursuivis; 

− En 2005, 8 608 mineurs ont été signalés comme ayant commis des infractions, dont 
2 162 âgés de 14 à 15 ans, 5 471 âgés de 16 à 17 ans, et 757 filles; 763 ont été 
signalés comme ayant commis des infractions légères, 5 990 des délits, 1 704 des 
infractions graves et 151 des infractions particulièrement graves; 4 959 mineurs ont 
été poursuivis; 

− En 2006, 8 799 mineurs ont été signalés comme ayant commis des infractions, dont 
2 265 mineurs âgés de 14 à 15 ans, 5 460 âgés de 16 à 17 ans et 843 filles; 848 ont 
été signalés comme ayant commis des infractions légères, 6 132 des délits, 1 661 des 
infractions graves et 158 des infractions particulièrement graves; 4 316 mineurs ont 
été poursuivis. 

En 2004, 2 973 mineurs ont été condamnés pour des infractions, dont 620 mineurs âgés de 
14 à 15 ans, 2 353 âgés de 16 à 17 ans et 242 filles; 860 mineurs ont été condamnés à une peine 
privative de liberté d�une durée d�un an pour 42 d�entre eux, de un à deux ans pour 117 d�entre 
eux, de deux à cinq ans pour 511 d�entre eux, de cinq à dix ans pour 145 d�entre eux et de dix à 
douze ans pour 45 d�entre eux. Six mineurs ont été condamnés à des amendes, deux à une 
retenue punitive sur leur salaire et 62 à des travaux d�intérêt général, tandis que 1 673 ont reçu 
des peines privatives de liberté avec sursis. Trois cent soixante-huit mineurs ont été dispensés de 
peine et un mineur a obtenu un sursis à l�exécution de sa peine. 
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 En 2005, 2 793  mineurs ont été condamnés pour des infractions; 666 étaient âgés de 14 à 
15 ans, 2 127 de 16 à 17 ans et 227 étaient des filles. Huit cent seize mineurs ont été condamnés 
à des peines privatives de liberté, de moins d�un an pour 49 d�entre eux, d�un à deux ans pour 
72 d�entre eux, de deux à cinq ans pour 483 d�entre eux, de cinq à dix ans pour 183 d�entre eux 
et de 10 à 12 ans pour 29 d�entre eux. Trois mineurs ont été condamnés à des amendes, deux à 
une retenue punitive sur leur salaire, 55 à des travaux d�intérêt général et 89 à une peine 
restrictive de liberté, tandis que 1 505 ont été condamnés à des peines avec sursis. 
Trois cent dix-sept mineurs ont été dispensés de peine et six ont bénéficié d�un sursis à 
l�exécution de leur peine. 

 En 2006, 2 406 mineurs ont été condamnés pour avoir commis des infractions; 544 étaient 
âgés de 14 à 15 ans, 1 862 de 16 à 17 ans et 195 étaient des filles. Sept cent cinquante et un 
mineurs ont été condamnés à des peines privatives de liberté d�une durée de moins d�un an pour 
33 d�entre eux, d�un à deux ans pour 76 d�entre eux, de deux à cinq ans pour 422 d�entre eux, de 
cinq à dix ans pour 184 d�entre eux et de dix à douze ans pour 36 d�entre eux. Un mineur a été 
condamné à une amende, 33 à des travaux d�intérêt général et 38 à une peine restrictive de 
liberté tandis que 1 122 ont été condamnés à des peines avec sursis, et quatre à une peine 
d�emprisonnement à régime sévère de courte durée. Quatre cent cinquante-trois mineurs ont été 
dispensés de peine et quatre ont bénéficié d�un sursis à l�exécution de leur peine. 

7. Données sur le nombre d�enfants réfugiés ou déplacés à l�intérieur du pays  

 De 1991 à 2006, l�État a accueilli 234 819 enfants oralmans (Kasakhs de souche réinstallés 
dans d�autres pays) dont 85 075 d�âge préscolaire et 149 744 d�âge scolaire. 

 Mille quatre vingt-neuf enfants oralmans font leurs études dans des écoles-internats. 
Actuellement, 5 225 sont inscrits dans des établissements d�enseignement supérieur et 5 731 
dans des établissements d�enseignement professionnel secondaire de la République. 

 Conformément aux quotas établis pour l�année scolaire 2006/07, 1 590 enfants oralmans 
ont préparé des examens et 1 468 d�entre eux ont été admis aux cours préparatoires. 

 Conformément à la loi sur les migrations, les rapatriés reçoivent un soutien de l�État, 
notamment des prestations d�invalidité, des pensions de survivant, ainsi que des prestations 
spéciales. 

 Au 1er janvier 2007, on comptait 213 enfants réfugiés (venus d�Afghanistan), dont 81 
étaient âgés de moins de 5 ans et 132 de 6 à 15 ans. Cent dix étaient des garçons et 103 des filles. 

 Sur le fondement des dispositions de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, 
les enfants réfugiés sont scolarisés dans les établissements d�enseignement, et reçoivent les 
prestations médicales garanties ainsi qu�une aide sociale ciblée de l�État sur un pied d�égalité 
avec les citoyens de la République du Kazakhstan. 

8. Données concernant l�exploitation sexuelle des mineurs 

 Il existe des cas recensés d�exploitation des mineurs: 
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 1. En avril 2004, dans la région du Kazakhstan occidental, la dénommée 
Bakhtiyarova S. a enlevé de force et par tromperie la mineure P., née en 1987, dans son village 
de Zelenoe pour l�emmener à Ouralsk à des fins d�exploitation sexuelle. 

 2. De septembre à novembre 2004, à Petropavlovsk, dans la région du Kazakhstan 
septentrional, une certaine Lepshina, au chômage, a recruté sous prétexte de les employer 
comme nourrices pour ses enfants quatre jeunes filles mineures qu�elle a séquestrées dans des 
appartements loués où elle les a contraintes par la force et par la menace de se livrer à la 
prostitution. 

 3. D�octobre à novembre 2005, neuf jeunes filles mineures ont disparu dans la ville de 
Satpayev (région de Qaraghandy). 

 Au cours de l�enquête de police, il a été établi qu�un groupe de nationaux de la Fédération 
de Russie les avait enlevées par tromperie. Elles ont ensuite été transférées dans la ville de 
Bichkek (Kirghizistan), où on leur a donné de faux passeports, et de là elles ont été emmenées 
dans les Émirats arabes unis. À leur arrivée sur place, on leur a retiré leurs passeports et on les a 
obligées par des pressions physiques et psychologiques à fournir des prestations sexuelles. 
À l�heure actuelle, grâce à l�action du Service consulaire du Ministère kazakh de l�intérieur, 
toutes ces jeunes filles ont été rapatriées. 

Conformément à la Convention de Minsk, cinq affaires pénales concernant une certaine 
Gorskaya, citoyenne de Russie sous le coup de plusieurs inculpations, ont été déférées à la 
Procurature générale de la Fédération de Russie. 

4. En 2006, les dénommés Rakhinjanov et Doudarev, membres du gang «Sportsmen» 
ont été inculpés d�avoir exploité sexuellement pendant plusieurs années, par la menace et par la 
force, la mineure M. , née en en 1988. L�instruction suit son cours. 

Concernant la question des mineurs impliqués dans la consommation de stupéfiants et de 
substances psychotropes 

Le nombre total d�adolescents qui figuraient dans les fichiers préventifs des services du 
Ministère de l�intérieur était de 22 287 en 2004, 20 429 en 2005 et 19 981 en 2006. 

Le nombre d�adolescents alcooliques chroniques fichés était de 2 531 en 2004, 2 121 
en 2005 et 1 890 en 2006; 

Le nombre d�usagers de produits stupéfiants était de 1 313 en 2004, 1 447 en 2005 et 1 430 
en 2006. 

En 2006, dans le cadre des activités de prévention de l�alcoolisme parmi les mineurs, 
2 592 faits de vente de boissons alcooliques aux mineurs ont donné lieu à des mesures de 
contrainte administrative. 

À titre préventif, les services des affaires intérieures suivent les mineurs: 

� Sortis de prison: 88 en 2006, 142 en 2005 et 154 en 2004; 



CRC/C/KAZ/Q/3/Add.1 
page 16 
 

� Laissés en liberté pendant l�instruction préliminaire: 1 206 en 2006, 1 262 en 2005 
et 1 532 en 2004; 

� Ayant commis des faits contraires à l�ordre social avant d�avoir atteint l�âge de la 
responsabilité pénale: 2 029 en 2006, 2 394 en 2005 et 2 999 en 2004. 

En outre, toujours aux fins de prévention, on accorde une grande attention au dépistage des 
adultes qui incitent des mineurs à l�ivrognerie et à d�autres actes antisociaux. En 2006, 
165 adultes ont été poursuivis pour ces motifs dans l�ordre administratif et 40 au pénal. 

Implication dans le travail des enfants 

La République du Kazakhstan a ratifié le 26 décembre 2002 la Convention no 182 de 1999 
de l�Organisation internationale du Travail (OIT) concernant l�interdiction des pires formes de 
travail des enfants. 

En application de l�article 11 de la loi sur le travail, un contrat de travail individuel peut 
être conclu avec toute personne de 16 ans révolus. L�admission à l�emploi des personnes âgées 
de moins de 15 ans ayant achevé leurs études secondaires ou titulaires du certificat d�études 
générales n�est autorisée qu�avec l�accord écrit des parents ou du tuteur. Un contrat de travail 
individuel peut être conclu − avec l�accord de l�un des parents ou du tuteur − avec des élèves de 
14 ans révolus en vue d�effectuer durant leur temps libre certains travaux qui ne doivent pas être 
nuisibles à leur santé ni empiéter sur leurs études. 

L�article 46 de cette loi réduit la durée de travail des travailleurs âgés de 14 à 16 ans à 
vingt-quatre heures au maximum par semaine, et celle des travailleurs âgés de 16 à 18 ans à 
trente-six heures au maximum par semaine. 

De même, en vertu des dispositions de l�article 49 de la loi, les employés âgés de moins de 
18 ans ne peuvent effectuer d�heures supplémentaires. 

Le paragraphe 1 de l�article 15 de la loi sur la sécurité et la protection du travail interdit 
d�affecter des personnes âgées de moins de 18 ans à des emplois physiquement pénibles ou des 
emplois s�exerçant dans des conditions nocives (extrêmement nocives) ou dangereuses 
(extrêmement dangereuses). 

Le respect des dispositions des lois susmentionnées est constamment vérifié par les 
inspecteurs du travail du Ministère du travail et de la protection sociale. 

B. Mesures d�application générales 

Des mesures sont prises au Kazakhstan pour prévenir la discrimination à l�égard des 
enfants dont les capacités de développement sont limitées. 

1. Cinquante-six consultations psycho-médico-pédagogiques travaillent à dépister, 
diagnostiquer et examiner en temps voulu les enfants appartenant à cette catégorie.  

En outre, de nouveaux types d�établissements d�enseignement ont été créés: 13 centres de 
réadaptation, 114 cabinets de correction psychopédagogique, 223 centres de logopédie. 
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Il existe aujourd�hui au Kazakhstan 101 institutions d�éducation spéciale accueillant 
17 030 enfants. 

Compte tenu de l�expérience internationale et des recommandations figurant dans la 
Déclaration de Salamanque sur les principes, les politiques et les pratiques en matière 
d�éducation et de besoins éducatifs spéciaux, on recourt plus largement en matière d�éducation 
spéciale à des méthodes novatrices visant à regrouper ces enfants dans le système éducatif avec 
les autres enfants non handicapés de leur âge. 

Cette année, 766 classes spéciales des écoles d�enseignement général accueillent 
6 888 enfants. 

L�un des principes fondamentaux de la politique de l�État dans le domaine de l�éducation 
est celui de l�égalité d�accès à l�éducation secondaire gratuite de tous les citoyens de la 
République du Kazakhstan, quel que soit leur sexe. Tous les programmes scolaires, manuels et 
matériels pédagogiques à l�usage de tous les élèves ont un contenu identique. Filles et garçons 
(jeunes filles et jeunes gens) ont le même droit d�étudier les mêmes matières.  

À l�heure actuelle, 1 320 167 filles, soit 49,5 % de l�effectif scolaire total, étudient dans les 
écoles d�enseignement général de la République. 

Dans les classes 1 à 4, 49 % des élèves sont des filles; dans les classes 5 à 9, 49,1 %; dans 
les classes 10 et 11, 53 %. 

Le personnel enseignant, de même que les spécialistes des établissements de santé et du 
corps judiciaire, conduit des activités sur divers thèmes − notamment celui du respect mutuel − 
séparément avec les garçons et avec les filles. 

Grâce à cette éducation, la participation des filles à la vie sociale de l�école s�est accrue. 
Beaucoup d�entre elles sont aujourd�hui à la tête d�organisations d�enfants et de jeunesse ou ont 
remporté des compétitions sportives, des olympiades académiques ou des récompenses de 
manifestations culturelles.  

En revanche, il convient de reconnaître que le droit des enfants migrants à l�éducation, 
consacré par la loi, n�est pas entièrement réalisé. Les familles tadjiks présentent de grandes 
difficultés car elles ne manifestent souvent pas d�intérêt pour l�éducation de leurs enfants, en 
particulier les filles. Dans les familles turques, azerbaïdjanaises et tadjiks, on constate que les 
filles se heurtent à une discrimination en matière d�éducation et de participation à la vie sociale 
de la part de leurs propres parents. 

Pour résoudre ce problème, des programmes d�enseignement accéléré et des méthodes 
didactiques sont spécialement conçus pour aider les familles de migrants et un travail 
d�explication est mené auprès des parents et des jeunes filles pour les informer de la nécessité de 
recevoir une éducation. 

Au cours des trois dernières années, on a constaté une diminution régulière du nombre de 
poursuites pénales engagées pour maltraitance de mineurs (art. 137 du Code pénal): 
78 instructions ont été menées en 2004, 76 en 2005 et 67 en 2006. 
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Dans le cadre de l�humanisation de la législation nationale relative aux mineurs, il est 
prévu de modifier la législation pénale, les lois de procédure pénale et les lois relatives à 
l�exécution des sanctions pénales. 

Pour assurer la protection légale des mineurs ayant maille à partir avec la justice, un 
système de justice pour mineurs est introduit dans deux régions du Kazakhstan dans le cadre 
d�un projet expérimental qui en est à sa troisième année d�exécution. Selon des données datant 
de 2006, depuis le début du projet, la proportion de mineurs inculpés d�une infraction qui ont été 
placés en détention provisoire à titre de mesure préventive est tombée de 33,3 à 16,6 % dans le 
district de Karasai de la région d�Almaty et de 41,8 à 15,6 % (soit de 18 individus à 5) dans 
l�arrondissement Auezov de la ville d�Almaty. Dans les affaires déférées aux tribunaux, la 
proportion de mineurs placés en détention provisoire est passée de 60 à 39 %. 

Les magistrats instructeurs ont commencé à préférer plus souvent à la détention provisoire 
le placement du mineur sous la surveillance de ses parents ou de personnes en tenant lieu (tel a 
été le cas pour 39 enfants) ou son assignation à domicile (tel a été le cas pour 150 enfants). 

Il a été décidé de créer un groupe de travail chargé d�élaborer pour la fin 2007 une 
législation instituant un système de justice pour mineurs; il est prévu non seulement d�instituer 
des tribunaux spéciaux pour mineurs, mais encore de réviser les catégories d�infractions 
commises par les délinquants juvéniles et de faire suivre une formation spéciale aux policiers, 
aux procureurs et aux juges. 

Par l�ordonnance du Ministère du travail et de la protection sociale no 73 du 31 mars 2006, 
il a été institué un conseil national de coordination de la lutte contre les pires formes de travail 
des enfants. 

2. Pour coordonner la mise en �uvre de la Convention, en application de la décision 
gouvernementale no 36 du 13 janvier 2006, il a été créé auprès du Ministère de l�éducation et des 
sciences un comité pour la protection des droits de l�enfant. Ce Comité a été officiellement 
enregistré le 27 février 2006 dans les services judiciaires d�Astana.  

Le Comité est doté d�un effectif de 20 personnes et de ressources financières d�un montant 
de 26 960 000 tenges. 

3. La Convention n�a jamais été invoquée directement devant les tribunaux nationaux. 

4. Le Bureau du Médiateur pour les droits de l�homme mène diverses activités pour 
assurer le respect des droits de l�enfant. Il est doté d�un effectif de 15 personnes. 

Un groupe interservices de la protection des droits des femmes et de l�enfant, le Pôle de 
protection des droits de la femme et de l�enfant, a été créé au sein du Centre national pour les 
droits de l�homme. Ce pôle est actuellement composé de deux collaborateurs. 

Les principales attributions du Pôle de la protection des droits de la femme et de l�enfant 
sont de visiter les établissements d�accueil d�enfants spécialisés et les centres d�accueil, de 
recueillir des informations au moyen de questionnaires et d�entretiens, de vérifier les plaintes et 
les requêtes relatives à la protection des droits de la femme et de l�enfant, de surveiller et 
d�analyser l�évolution de la situation en ce qui concerne la protection des droits de la femme et 
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de l�enfant, de se tenir au courant des informations publiées dans les médias internationaux et 
kazakhs, d�intervenir dans les médias à propos de la protection des droits de la femme et de 
l�enfant, d�organiser et de conduire à l�intention du personnel du Centre national pour les droits 
de l�homme des séminaires de formation et méthodologiques sur les questions intéressant les 
femmes et les enfants. 

En 2006, le Médiateur pour les droits de l�homme et le Centre national disposaient d�un 
budget total de 30 324 000 tenges. 

Troisième partie 

Les lois promulguées en 2006 sont notamment les suivantes: 

1. Loi no 131 du 2 mars 2006 modifiant et complétant certains textes législatifs de la 
République du Kazakhstan en matière de traite d�êtres humains; 

2. Loi no 170 du 7 juillet 2006 relative à la protection de la santé publique; 

3. Loi no 148 du 4 juillet 2006 modifiant et complétant certains textes législatifs de la 
République du Kazakhstan en matière de protection sociale; 

4. Loi no 193 du 25 novembre 2006 portant ratification de la Convention-cadre de 
l�OMS pour la lutte antitabac; 

5. Loi no 225 du 12 janvier 2007 modifiant et complétant le Code civil de la République 
du Kazakhstan (Parties générale et spéciale); 

6. Loi no 221 du 12 janvier 2007 relative à la procédure de l�examen des recours des 
personnes physiques et morales; 

7. Loi no 228 du 15 février 2007 modifiant et complétant la loi relative à la prévention 
des affections dues à la carence en iode. 

Les nouveaux programmes nationaux et sectoriels ci-après ont été approuvés et les 
décisions suivantes du Gouvernement adoptées en 2006: 

1. Stratégie d�égalité entre les sexes pour la période 2006-2016; 

2. Stratégie de lutte contre la toxicomanie et le trafic de drogues dans la République 
du Kazakhstan pour la période 2006-2014; 

3. Programme du Gouvernement de la République du Kazakhstan pour la 
période 2006-2008; 

4. Programme de réadaptation des personnes handicapées en République du Kazakhstan 
pour 2006-2008; 

5. Décision gouvernementale no 15 du 6 janvier 2006 approuvant le Règlement 
régissant le remboursement des frais de voyage vers leur lieu de résidence permanente et de 
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transport de leurs biens, l�allocation de logement au lieu d�arrivée et le versement des allocations 
exceptionnelles auxquelles ont droit les Oralmans (KazakhS de souche) rapatriés dans le cadre 
du quota d�immigration; 

6. Décision gouvernementale no 162 du 14 mars 2006 relative à l�utilisation des 
transferts courants prévus dans le budget de la République de 2006 pour fournir aux personnes 
handicapées à faible revenu des équipements hygiéniques et les services d�interprètes de la 
langue des signes ainsi que d�auxiliaires de vie personnels, conformément au programme de 
réadaptation individuelle des personnes handicapées; 

7. Décision gouvernementale no 629 du 30 juin 2006 approuvant le Plan national 
d�action en matière d�éducation aux droits de l�homme pour 2006-2007; 

8. Décision gouvernementale no 819 du 25 août 2006 approuvant le Règlement 
régissant la fixation et le versement des allocations de base et des allocations spéciales de l�État 
aux personnes handicapées, des pensions de survivant et des pensions de vieillesse, des pensions 
de la Caisse nationale des pensions, des pensions minimales de l�État et des subventions 
spéciales de l�État; 

9. Décision gouvernementale no 925 du 27 septembre 2006 approuvant le Plan d�action 
pour 2006-2008 concernant la mise en �uvre du Programme sectoriel de la politique migratoire 
de la République du Kazakhstan pour la période 2001-2010; 

10. Décision gouvernementale no 840 du 5 septembre 2006 approuvant la nomenclature 
des maladies des enfants de plus de 3 ans nécessitant des soins permanents; 

11. Décision gouvernementale no 829 du 1er septembre 2006 relative à la signature de 
l�accord entre le Gouvernement de la République du Kazakhstan et le Groupe régional de gestion 
du projet de lutte contre le sida en Asie centrale, concernant les conditions de séjour au 
Kazakhstan des membres du Groupe régional; 

12. Décision gouvernementale no 962 du 6 octobre 2006 approuvant le Règlement 
régissant la fourniture de médicaments aux citoyens; 

13. Décision gouvernementale no 83 du 5 février 2007 approuvant le Plan d�action visant 
à appuyer l�éducation et l�instruction préscolaires au Kazakhstan pour la période 2007-2009; 

14. Arrêt de la Cour suprême de la République du Kazakhstan en date du 
25 décembre 2006 modifiant et complétant l�arrêt de l�Assemblée plénière de la Cour suprême 
de la République du Kazakhstan no 17 du 22 décembre 2000 sur quelques questions relatives à 
l�application par les tribunaux de la loi sur le mariage et la famille lors de l�examen des affaires 
d�adoption. 

Il a été créé un groupe de travail chargé d�élaborer un projet de loi sur les services sociaux, 
qui a déjà mis sur pied un avant-projet. En outre, on procède à une étude des meilleures données 
d�expérience étrangères en matière de fourniture de services sociaux à la population, notamment 
aux familles avec enfants, aux enfants souffrant de capacités de développement limitées, aux 
mères de famille nombreuse et aux autres catégories socialement vulnérables de la population. 

----- 


